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06REG-13 

EPREUVE DE REGLEMENTATION 
Durée : 45mn 

 
• QUESTION N°1 :  (6 points)  

 
1) La présentation d’un certificat médical est obligatoire pour le passage de l’examen niveau 4, par qui 
doit-il être signé ?           2 pts 
 
2) Depuis combien de temps maximum doit-il être émis ?     2 pts 
 
3) La présentation d’un certificat médical est elle obligatoire pour obtenir une licence ?  2 pts 
    

• QUESTION N°2 :  (4 points) 
 

1) Quelles sont les conditions d’inscriptions à un stage initial MF1 ? 
 
2) Quels stages doit on effectuer pour se présenter à l’examen de MF1 ? 
 
3) Quel permis bateau est exigé pour se présenter au MF1 ? 
 

• QUESTION N°3 :  (6 points) 
 

1) Quelles sont les prérogatives d’un niveau 4 ?      
 2 pts 
 
2) Dans quelles conditions le niveau 4 initiateur a-t-il le droit d’enseigner ?   2 pts 
 
3) L’arrêté du 22 juin 1998, modifié en 2000, est il applicable à toutes les commissions de la 
FFESSM ? Justifier votre réponse.        2 pts 

 

• QUESTION N°4 :  (4 points) 
 

1) Vous possédez une bouteille de plongée. Quel entretien devez-vous lui faire subir?   2 pts 
 
2) Quelle est l’équivalence CMAS, d’un plongeur niveau4 ?      1 pt 
 
3) Quelle est l’équivalence CMAS d’un plongeur niveau 3 ?      1 pt 

 
 


